
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 juillet 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le règlement (CE) n°2408/1992 concernant l'accès des transporteurs aériens
communautaires aux liaisons aériennes intracommunautaires,

VU le règlement européen (CE) n°1008/2008 du Parlement Européen et du Conseil
du 24 septembre 2008 établissant les règles communes pour l’exploitation des
services  aériens  dans  la  Communauté concernant  l'accès  des  transporteurs
aériens communautaires aux liaisons aériennes intracommunautaires,

VU le Code de l’aviation Civil, Article R330-7,

VU la délibération n°92/21 AC de l’Assemblée de Corse en date du 26 mai 1992
portant adoption des statuts de l’Office des transports de la Corse,

VU la délibération n°02/427 AC de l’Assemblée de Corse du 18 décembre 2002
relative aux agences et offices de la Collectivité Territoriale de Corse et portant
modification des statuts de ces établissements publics,

SUR rapport du Président Conseil Exécutif de Corse,

APRES avis de la commission du développement économique, de l’Aménagement
du territoire et de l’environnement,

APRES avis de la commission des Finances et de la Planification,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

HABILITE l’Office des Transports de la Corse à élaborer et mettre en œuvre
des projets de création de lignes aériennes européennes, sous obligations de service
public, au départ et à destination de la Corse.

ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l’objet  d’une publication au recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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